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qu'à l'intérieur de ce chenal ou de cette voie d'accès; ces derniers navires
peuvent utiliser le signal sonore prescrit par la règle 34 d) s'ils doutent des
intentions du navire qui traverse le chenal ou la voie d'accès.

e) i) Dans un chenal étroit ou une voie d'accès, lorsqu'un dépassement ne peut
s'effectuer que si le navire rattrapé manoeuvre pour permettre à l'autre
navire de le dépasser en toute sécurité, le navire qui a l'intention de dépasser
doit faire connaître son intention en émettant le signal sonore approprié
prescrit par la règle 34 c) i). Le navire rattrapé doit, s'il est d'accord, faire
entendre le signal approprié prescrit par la règle 34 c) ii) et manoeuvrer de
manière à permettre un dépassement en toute sécurité. S'il est dans le doute,
il peut émettre les signaux sonores prescrits par la règle 34 d);

ii) la présente règle ne saurait dispenser le navire qui rattrape de l'obligation
de se conformer aux dispositions de la règle 13.

f) Un navire qui s'approche d'un coude ou d'un endroit situé dans un chenal
étroit ou une voie d'accès où d'autres navires peuvent être cachés par la
présence d'obstacles doit naviguer dans cette zone avec une prudence et une
vigilance particulières et faire entendre le signal approprié prescrit par la
règle 34 e).

g) Tout navire doit, si les circonstances le permettent, éviter de mouiller dans un
chenal étroit.

Règle 10

Dispositifs de séparation du trafic

a) La présente règle s'applique aux dispositifs de séparation du trafic adoptés
par l'Organisation.

b) Les navires qui naviguent à l'intérieur d'un dispositif de séparation du trafic
doivent :

i) suivre la voie de circulation approp.iée dans la direction générale du trafic
pour cette voie;

ii) s'écarter dans toute la mesure du possible de la ligne ou de la zone de
séparation du trafic;

iii) en règle générale, s'engager dans une voie de circulation ou en sortir à
l'une des extrémités, mais lorsqu'ils s'y engagent ou en sortent latérale-
ment, effectuer cette manoeuvre sous un angle aussi réduit que possible
par rapport à la direction générale du trafic.

c) Les navires doivent éviter autant que possible de couper les voies de circulation
mais, s'il y sont obligés, ils doivent autant que possible le faire perpendiculaire-
ment à la direction générale du trafic.

d) Les zones de navigation côtières ne doivent pas normalement être utilisées par
le trafic direct, qui peut en toute sécurité utiliser la voie de circulation
appropriée du dispositif adjacent de séparation du trafic.

e) Les navires qui ne coupent pas un dispositif ne doivent normalement pas
pénétrer dans une zone de séparation ou franchir une ligne de séparation sauf:

i) en cas d'urgence, pour éviter un danger immédiat;


